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Manitoba Regulation 161/2001 amended
1 The Apprenticeship and Trades

Qualification Fees Regulation, Manitoba
Regulation 161/2001, is amended by this
regulation.

Modification du R.M. 161/2001
1 Le présent règlement modifie le
Règlement sur le tarif des droits

d'apprentissage et de qualification

professionnelle, R.M. 161/2001.

2 The title is replaced with
"Apprenticeship and Certification Fees
Regulation".

2 Le titre est remplacé par « Règlement
sur le tarif des droits d'apprentissage et de
reconnaissance professionnelle ».

3 The part before clause (a) of
sections 1 and 2 are amended by striking out
"The Apprenticeship and Trades Qualifications Act"
and substituting "The Apprenticeship and

Certification Act".

3 Les passages introductifs des
articles 1 et 2 sont modifiés par substitution, à
« Loi sur l'apprentissage et la qualification

professionnelle », de « Loi sur l'apprentissage et la

reconnaissance professionnelle ».
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4 Subsection 4(1) is replaced with the
following:

4 Le paragraphe 4(1) est remplacé par
ce qui suit :

Tuition fees
4(1) The following tuition fees for technical
training are payable under The Apprenticeship and
Certification Act, at all levels of apprenticeship
training:

(a) class length up to 8 weeks . . . . . . . . $400;

(b) each additional week of class after
initial 8 weeks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.

Frais de scolarité
4(1) Les frais de scolarité suivants sont
exigibles pour la formation technique sous le régime
de la Loi sur l'apprentissage et la reconnaissance
professionnelle à tous les niveaux des programmes
d'apprentissage :

a) cours de huit semaines ou moins . . . 400 $;

b) chaque semaine supplémentaire
à compter de la neuvième . . . . . . . . . . . . 50 $.

Coming into force
5 This regulation comes into force on
July 1, 2017, or the day it is registered under
The Statutes and Regulations Act, whichever is
later.

Entrée en vigueur
5 Le présent règlement entre en vigueur
le 1er juillet 2017 ou à la date de son
enregistrement en vertu de la Loi sur les textes
législatifs et réglementaires, si cette date est
postérieure.

June 26, 2017 Apprenticeship and Certification Board/
Pour la Commission de l'apprentissage et de la reconnaissance professionnelle,

Ken Webb
Chair/président

July 4, 2017 Minister of Education and Training/
Le ministre de l'Éducation et de la Formation,

Ian Wishart
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